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AMENDEMENT

Dans l’article 48 du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, il est inséré un §4bis rédigé 
comme suit : 

«  §4bis. Le demandeur est auditionné sauf s’il y 
renonce par écrit. » .

JUSTIFICATION 

Il est proposé d’auditionner le demandeur dans tous 
les cas, sauf s’il renonce à ce droit.

Y. Evrard

Ph. Dodrimont

P.-Y. Jeholet

M. Dock
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